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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance en ajournement du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 13 avril 1999, à 19 h 30, au 480 
boulevard Laurier, Mont-Saint-Hilaire. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, 
Huguette Bussières, Mireille Charbonneau, Luce Deschênes Damian, Pierre 
Diamond, Gabriel Ducharme, Manon Handfield, Jean-Louis Lachapelle, Alain 
Langlois, Louise Legault-Choquette, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Michel Pépin, 
Jean-François Rabouin, Hélène Roberge, Line Tessier, Alain Villemure ainsi que 
Suzanne Ferland-Campbell et Johanne Ste-Marie, représentantes du Comité de 
parents.   
  
ABSENCES MOTIVÉES : mesdames et messieurs Suzanne Chartrand, Denise 
Grégoire, Marc-André Lehoux et Paul St-Onge. 
 
 
Assistent également à cette séance :  madame Ginette Jacques, directrice générale,  
et messieurs Jean-Guy Brais, directeur du Service des ressources humaines, Pierre 
Charland, directeur du Service des ressources financières, André Dubreuil, directeur 
du Service des ressources matérielles, Daniel Grisé, directeur du Service des 
ressources informatiques, Louis Laliberté, directeur du Service des ressources 
éducatives, Pierre Massicotte, directeur du Service de l’organisation scolaire, 
Clément Page, secrétaire général et Claude St-Michel, directeur général adjoint. 
 
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance. 
 
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Michel Pépin d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal…  (néant).  
 
4. Affaires relatives au procès-verbal…  (néant). 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1 Critères pour l’inscription des élèves  /  amendements à la politique 
6.2  Projets d’investissement à caractère physique  /  1999-2000  
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7. Information : 

7.1. Conclusions et recommandations  /  rapport Proulx. 

 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3.  REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL… 
 
Néant. 
 
 
 
4.  AFFAIRES RELATIVES AU PROCÈS-VERBAL… 
 
Néant. 
 
 
 
5.  PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
Ajournement de la séance 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël d’ajourner la présente séance à la suite de la 
séance de travail. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Retour à l’assemblée délibérante 
Il est proposé par madame Line Tessier de revenir en assemblée délibérante. 
 
 
 
6.  AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1  Critères pour l’inscription des élèves  /  amendements à la politique 
 
Le directeur du Service de l’organisation scolaire, monsieur Pierre Massicotte, 
présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant la recommandation du Comité spécial sur les critères pour l’inscription 
des élèves dans les écoles; 
 
Considérant que des amendements doivent être apportés à la politique adoptée le 2 
février 1999 par la résolution C-147-02-99; 
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Il est proposé par monsieur Alain Villemure d’adopter les amendements 
apparaissant à l’annexe ACC-020-04-99 ainsi que les commentaires suivants :  
«L’application des mesures transitoires ne confère aucune priorité sur les autres 
dispositions de la politique pour les autres années subséquentes». 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.2  Projets d’investissement à caractère physique  /  1999-2000 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, 
présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant la nécessité de déterminer dès maintenant les travaux à être réalisés à 
l’été 1999; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Patriotes est en croissance 
démographique; 
 
Considérant qu’il y a tout lieu de croire que le budget d’investissement pour 1999-
2000 sera au moins équivalent au budget de 1998-1999;  
 
Considérant qu’en 1998-1999, le budget d’investissement consacré aux projets à 
caractère physique, d’ouverture de classe, sinistres et imprévus s’élevait à environ  
1 950 000 $; 
 
Il est proposé par monsieur Michel Pépin de réserver un budget d’investissement de 
1 950 000 $ pour réaliser des projets à caractère physique en 1999-2000, compte 
tenu des modifications demandées par le Conseil. 
 
Que ce budget soit réparti de la façon suivante : 
 
•  ouverture de classe 150 000 $ 
•  projets à caractère physique (liste des priorités 1 recommandées) 1 557 260 $ 
•  imprévus 242 740 $ 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
7.  INFORMATION : 
 
7.1  Conclusions et recommandations  /  rapport Proulx 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, dépose une synthèse des 
recommandations du rapport Proulx sur la place de la religion à l’école.  Elle indique 
qu’une version abrégée et une version complète sont disponibles sur demande. 
 
 
 
8.  AFFAIRES DIVERSES 
 
Néant. 
 
 
 
9.  PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
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10.  PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Néant. 
 
 
 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de lever la présente séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
_______________________________ _____________________________  
 président  secrétaire général 
 
 
CP/ag 
 
 


	C-225-04-99

